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� À noter : 

Les déchèteries sont fermées les dimanches et jours fériés.

Les heures d’ouverture restent inchangées en juillet et en août.

•

•

Les heures 
d’ouverture

� Déchèterie de BRIMONT
[RD 966]

MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI 9H - 13H

MARDI

MERCREDI 14H - 18H

JEUDI 9H - 12H 14H - 18H

VENDREDI 14H - 18H

SAMEDI 14H - 18H

(1) HEURES D’HIVER :13H - 17H SUIVANT LES DATES OFFICIELLES

� Déchèterie de BAZANCOURT
[Chemin de la Cavée de Pomacle]

MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI

MARDI 14H - 18H

MERCREDI 9H - 12H

JEUDI 9H - 12H

VENDREDI 14H - 18H

SAMEDI 9H - 12H

� Déchèterie de WARMERIVILLE
[Route du Mesnil]

MATIN APRÈS-MIDI(1)

LUNDI 14H - 18H

MARDI 9H - 12H

MERCREDI 14H - 18H

JEUDI 14H - 18H

VENDREDI 9H - 12H

SAMEDI 14H - 18H

� Déchèterie de PONTFAVERGER
[Route de Bétheniville]

MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI 14H - 18H

MARDI

MERCREDI

JEUDI 14H - 18H

VENDREDI 9H - 12H

SAMEDI 14H - 18H

� Déchèterie de VAUDESINCOURT
[Lieu-dit «La Fôret»]

MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI

MARDI 14H - 18H

MERCREDI

JEUDI

VENDREDI

SAMEDI 9H - 12H

� Déchèterie de BEINE NAUROY
[Rue de Nogent]

MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI

MARDI 9H - 12H

MERCREDI 14H - 18H

JEUDI

VENDREDI 9H - 12H

SAMEDI 14H - 18H

� Déchèterie de VILLERS MARMERY
[Route des Petites Loges]

MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI 14H - 18H

MARDI

MERCREDI 9H - 12H

JEUDI 9H - 12H

VENDREDI 9H - 12H

SAMEDI 9H - 12H 14H - 18H

� Déchèterie de SILLERY
[Rue de Châlons]

MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI 9H - 12H

MARDI 14H - 18H

MERCREDI 9H - 12H 14H - 18H

JEUDI 14H - 18H

VENDREDI 9H - 12H 14H - 18H

SAMEDI 9H - 12H 14H - 18H

� Déchèterie de RILLY LA MONTAGNE
[Rue des Rozais]

MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI

MARDI 9H - 12H

MERCREDI 9H - 12H

JEUDI 9H - 12H

VENDREDI 14H - 18H

SAMEDI 9H - 12H

� Déchèterie de WITRY LES REIMS
[Route de Fresne-les-Reims]

MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI 14H - 18H

MARDI 9H - 12H 14H - 18H

MERCREDI 14H - 18H

JEUDI 14H - 18H

VENDREDI 9H - 12H 13H30 - 18H

SAMEDI 9H - 12H30 13H - 18H

� Déchèterie de HERMONVILLE
[Rue de Reims]

MATIN APRÈS-MIDI

LUNDI

MARDI 9H - 12H 14H - 18H

MERCREDI 14H - 18H

JEUDI 9H - 13H

VENDREDI 9H - 13H

SAMEDI 9H - 13H



BÂCHES PLASTIQUES BOIS A - PALETTES BOIS B - MEUBLES CARTONS CARTOUCHES ENCRE

DÉCHETS VERTS GRAVATS / INERTES LAMPES MÉTAUX

PILES

ENCOMBRANTS

VERRETEXTILES

BATTERIES DÉCHETS SPÉCIAUX HUILE MOTEUR DÉCHETS DE SOINS
[sur inscription]

AMIANTE / CIMENT EMBALLAGES MÉNAGERS MÉDICAMENTS PNEUMATIQUESORDURES MÉNAGÈRES

SYCODEC 

Plaine et Montagne Rémoises

Mairie - 51500 RILLY LA MONTAGNE

Tél : 03.26.05.40.78 Fax : 03.26.05.40.79  www.sycodec.fr

L’accès aux 11 déchèteries est gratuit pour  les 
particuliers des communes adhérentes au Sycodec 
titulaires de la carte d’accès aux déchèteries*.

L’accès est autorisé uniquement pendant les heures 
d’ouverture.

L’accès est interdit aux véhicules dont le PTAC est égal ou 
supérieur à 3,5 tonnes.

Le dépôt maximum est fi xé à 1m3 de déchets par jour et 
250 kg pour les gravats.

Il est interdit de fouiller dans les bennes ou de déposer des 
déchets devant les portes de la déchèterie sous peine de 
poursuites (Articles R632-1 et R635-8 du Code Pénal).

Il faut respecter les règles de circulation à l’intérieur 
du site (limitation de vitesse, sens de rotation...) et les 
consignes du gardien.

Les professionnels des communes adhérentes au Sycodec 
ont accès aux déchèteries dans les mêmes conditions 

que les particuliers (carte d’accès, tonnage limité à 1m3 

par jour, interdiction des véhicules de plus de 3,5 T...)

Les professionnels ne sont pas autorisés à déposer les 
déchets suivants :

- Déchets spéciaux : peintures, solvants, produits
phytosanitaires...

- Déchets d’activités de soins

* Des formulaires de demande de carte d’accès sont disponibles en 

déchèteries, en mairies et sur notre site Internet www.sycodec.fr

•

•

•

•

•

•

•

•

Les déchets à déposerQuelques règles à 
respecter

Guide pratique 
des 

déchèteries
2011-2012

� Pour les particuliers et professionnels dans la limite de 1m3

par jour (250 kg pour les gravats) :

� Pour les particuliers uniquement :

Les déchets refusés

Ayons le bon réflexe !
Ayons le réflexe 
déchèterie.

Sycodec Plaine et 

Montagne Rémoises


